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« Comme le roi Salomon, je demande à l’Eternel de bien vouloir me donner de la sa-
gesse et de l’intelligence dans l’exercice de ce commandement. Non pas pour ma pro-
pre gloire mais pour la quiétude, la cohabitation conviviale en ville comme en campa-
gne, et le développement socio-économique de la région du Moyen Chari ». Ce bon 
vouloir tranche que le nouveau gouverneur, le général de division aérien Mornadji 
Mbaïssanabé Karhouba, installé le 19 juillet dernier, ne sera pas comme son prédéces-
seur, le colonel Hamid Guerdi Moucou. Ce dernier a laissé une plaie béante : la mé-
fiance des administrés, que M. Karhouba doit  panser. 
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La plus efficace lutte à mener dans le Moyen 
Chari est selon le gouverneur Karhouba, celle 
contre la pauvreté matérielle et mentale. C’est 
cette lutte là qui doit embarquer tous les bras et 
toutes les têtes qui habitent le Moyen Chari. Le 
gouverneur fait ici appel à tous : bergers, culti-
vateurs, ingénieurs, manœuvres, jeunes et vieux, 
militants politiques, responsables des associa-
tions de la société civile, partenaires au dévelop-
pement etc. Cependant, le nouveau patron de la 
région promet être au premier plan de cette lutte. 
C’est un général qui a de bonnes intentions. Il 
entend, ensemble avec les chefs traditionnels, les 
sous-préfets, les préfets, les maires et autres 
agents de commandements, s’investir pour la 
sécurité des personnes et des biens, la cohabita-
tion pacifique et le développement de la région 
du Moyen Chari. Il a rassuré la ministre chargée 
des droits de l’Homme, Mme Fatimé Issa Rama-
dane, que les droits humains seront respectés. 

La rédaction s’excuse auprès des lecteurs pour ce 
retard de parution dû aux problèmes techniques. 
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Sur le plan administratif, 
le bilan qu’on peut retenir 
du passage du colonel Ha-
mid Guerdi Moucou, 
comme gouverneur de la 
région du Moyen Chari 
pendant neuf mois est né-
gatif. C’est un passage ja-
lonné et marqué des agis-
sements arbitraires, des 
propos malveillants. En 
mois d’un an, le colonel 
Moucou a fait parler de lui 
plus que ses prédéces-
seurs, les généraux Danyo 
Ndokedi et weiding Assi 
Assoué, qui ont respecti-
vement mis trois ans et 
deux ans à la tête du 
Moyen Chari. La gouver-
nance de Moucou est la 
plus mauvaise que le 
Moyen Chari ait connue. 
Son départ est un ouf de 
soulagement pour la popu-
lation. Surtout les fonc-
tionnaires qu’il qualifiait 
de petits enfants et renvoie 
de son bureau comme des 
malpropres. Etant mis 
dans le bain de ce qui se 
tramait sous la gouver-
nance de Moucou, le prési-
dent Déby n’a pas hésité à 
démettre le « célèbre » 
gouverneur du Moyen 
Chari de ses fonctions. Et 
l’on dira sans détour que la 
visite du chef de l’Etat a 
été fructueuse pour la po-
pulation du Moyen Chari 
pour une raison fondamen-
tale : le seul maître de la 
région est parti en laissant 
les petits enfants sur place. 

La rédaction 
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Le périple terrestre qui a conduit le président de la République Idriss Déby Itno, à Sarh 
le 23 juin dernier, a été fructueux pour certaines populations. Au Mandoul comme au 
Moyen Chari, des têtes sont tombées. La population a accueilli dans la liesse, la nou-
velle du départ du seul maître de la région. 
Par Djimy-Vall Kemhonan 
Le retentissement de la grogne du Chef de l’Etat s’est répercuté positivement sur la popu-
lation moyen charienne enclin, dare-dare, à un changement d’homme à la tête de sa ré-
gion et négativement sur ceux qui confondent les institutions républicaines avec celles de 
la chefferie traditionnelle primitive. Le seul maître de la région a plié bagages avant «les 
petits magistrats » du tribunal de première instance de Sarh. Le départ du gouverneur 
Moucou, rappelez-vous, est l’une des conditions posées par les magistrats avant la réou-
verture de la salle d’audience. Puisque c’est fait, nous sommes persuadés que les « petits 
magistrats » ont exulté après l’audition du décret tant attendu. 
En ce qui concerne la commune, les travailleurs et les retraités aux conditions socio-
économiques lamentables étaient certainement en liesse à cause du départ du maire, Djoh 
Ngaba Eyli. 
Au fait, la tournée dans la zone méridionale a permis à Déby de se rendre à l’évidence. 
Entouré de différents responsables politiques, militaires et civiles, IDI a incriminé dans la 
totalité, la gouvernance de la région du Moyen Chari et celle du Mandoul. Le désordre 
issu de cette mauvaise entretenu par certains chefs militaires et de la gendarmerie de ces 
deux régions n’a fait galvaniser davantage les coupeurs de routes tout comme le conflit 
agriculteur-éleveur attisé par des autorités administratives pour des profits personnels. 
Faisant volte-face sur le bras de fer opposant les magistrats au gouverneur Moucou, IDI a 
rappelé au seul maître que l’indépendance de la Magistrature est écrite en lettre d’or dans 
la constitution de la République. Rappelez-vous que ce bras de fer constituait l’une des 
causes de la grève des magistrats déclenchée le 24 avril et qui a duré quatre mois. En 
plus, c’est un IDI très furieux qui a fustigé et mis en garde les autorités administratives et 
militaires par rapport à leur immixtion dans les verdicts rendus et les sentences pronon-
cées par le tribunal ainsi que l’évasion des condamnés de la Maison d’arrêt par leur com-
plicité. Sur le plan de développement, le Chef de l’Etat a mis l’accent sur les travaux de 
bitumage de l’axe Moundou-Koumra qui vont d’imminence commencer. Aussi, il a ren-
chérit que l’électrification totale des villes d’Abéché, de Moundou, de N’Djaména et de 
Sarh fait partie du projet à court terme ainsi que le pont de Heli Bongo. L’idée de cons-
truction de ce pont émise lors de la campagne présidentielle d’avril 2006 et reprise lors 
des festivités de la journée de la liberté en janvier dernier à Kyabé, est train de prendre 
corps cette fois-ci pour désenclaver le département du Lac Iro et ses environnants. 
Si les régions du Mandoul et du Moyen Chari ont sombré dans une mauvaise gouver-
nance sur tous les plans, les deux Logones sont sortis de l’ornière, a remarqué le N°1 
Tchadien. Constat : Déby Itno a dit aussi qu’il y a de profiteurs que de travailleurs dans 
l’administration tchadienne. 
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La première dame Hinda Déby Itno ayant accompagné son mari à Sarh, a remis 8 mil-
lions de francs Cfa au quatre groupements composés de 25 associations féminines de 

Sarh. Ces groupements lui ont adressé des doléances relatives à leur condition de vie très 
précaire. Réceptive, la 1ère dame a remis 2 millions de F Cfa à chacun des quatre groupe-

ments.�
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Dans son discours d’installation du nouveau gouverneur, le secrétaire d’Etat à l’Intérieur 
chargé de la sécurité publique, M. Oumar Bakar, a reconnu que l’administration tcha-
dienne a perdu, de nos jours, tous ses attributs à cause du mercantilisme, du clientélisme, 
de la corruption et de toute forme de « fossoyage ». De ce fait, il a invité le gouverneur 
Karhouba à les bannir et à promouvoir une administration de proximité respectueuse des 
droits de citoyens et des libertés fondamentales. Le secrétaire d’Etat n’a pas manqué de 
rappeler au gouverneur que pour instaurer une administration de développement, il faut 
être à l’écoute de ses administrés, de ses collaborateurs et agir à visage découvert. 
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« La mairie est à 
genoux en ce mo-
ment » a averti, 
lors de la passation 
de service, le 
maire Djo Ngaba 
Eyli, son succes-
seur Mme Mounda 
Djorbaye. Ce n’est 
pas pour l’effrayer 
mais pour dire 
qu’elle doit avoir 
les reins solides et 
prendre le taureau 
par les cornes. Mme Mounda himself a 
déjà compris lorsqu’elle dit : « Le Chef 
de l’Etat a choisi de nous mettre à l’é-
preuve en demandant à la femme de 
nettoyer sa ville, de réhabilité ses bâti-
ments en ruine, de dégager les boule-
vards obstrués, d’aménager les rues et 
ruelles, de ramener l’électricité publi-
que, de favoriser l’accès à l’eau potable 
(…). Nous sommes convaincues que la 
tâche qui attend est immense ». Le dé-
positaire du pouvoir de la commune 
est, lui aussi, conscient de la lourdeur 
de la mission confiée à cette dame : « la 
tâche qui vous attend n’est pas de 
moindre. Mais, nous croyons que vous 
mettrez toute votre énergie et tout votre 
savoir-faire en œuvre pour sortir cette 
ville de sa vétusté. La réussite de votre 
mission fera la fierté de toute la popula-
tion de Sarh ». Bien avertie, Mme 
Mounda pense lancer une vaste campa-
gne d’écoute auprès de la population 
afin de recueillir ses aspirations et éta-
blir un programme de travail les pre-
nant en compte. La dame n’a pas l’in-
tention de gérer seule la commune. Elle 
appelle tout le monde à participer à la 
nouvelle gestion de la ville de Sarh. 
« Ma porte est ouverte pour toutes vos 
suggestions allant dans le sens de la 
réhabilitation de la ville, de la gestion 
plus transparente des maigres ressour-
ces de la commune et de la recherche 
active de la paix sociale » invite la pre-
mière et nouvelle magistrate de Sarh. 

Les diffi-
cultés 
La mau-
vaise ges-
tion de la 
c o m m u n e 
de Sarh 
dont on 
parle tant, 
incombe à 
b e a u c o u p 
de person-
nes. Ce 
n’est pas 

seulement les membres du comité de 
gestion qu’il faut incriminer. 
Certaines autorités administratives 
locales puisent dans la caisse de la 
commune. La plupart des autorités 
politiques et administratives d’ail-
leurs qui viennent en mission à Sarh, 
dorment et mangent dans les hôtels 
aux frais de la commune. Pourtant 
elles viennent, frais de mission en 
poche. « La commune est un démem-
brement de l’Etat, sa gestion obéit à 
certaines règles administratives et 
financières qui ne facilitent pas son 
développement », cette déclaration du 
maire sortant, Djo Ngaba n’est pas 
fortuite. 
En plus de cette mauvaise gestion, 
quelques faits contribuant à la souf-
france économique de la commune de 
Sarh méritent d’être relevés. Le gou-
vernement tchadien a signé, en fin 
2003, une convention avec la Compa-
gnie sucrière du Tchad (CST). Cette 
convention qui allége la CST de cer-
taines compensations qu’elle doit 
verser à la commune, produit des 
conséquences économiques négatives 
sur la commune. La Coton Tchad, à 
cause peut-être de la crise qu’elle 
traverse, ne paie pas régulièrement 
ses redevances à la commune. Elle a 
même cessé de verser les fonds battis 
et non battis. Pire, l’Etat tchadien 
subventionne rarement sinon pas du 
tout les communes. Et le parking de 
la mairie est vide. 
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Voici le bilan que dresse Djo Ngaba 
après cinq années à la tête de la mairie de 
Sarh. 
-Les travailleurs de la commune sont ali-
gnés sur le SMIG et il y a zéro arriéré de 
salaire ; 
-Certains artères électrifiés(la rue qui va 
du rond point de la SP à l’hôpital central 
et celle qui va du croisement de l’avenue 
Charles de Gaulle vers le Lycée collège 
humanité) ; 
-Construction des bancs publics dans le 
quartier administratif et aux dispensaires 
de Bégou et Kassaï ; 
-La réfection de certaines anciennes bor-
nes fontaines ; 
-La construction du rond point de l’ave-
nue Kaskanaille ; 
-réalisation de certaines actions en faveur 
des démunis ; 
-L’installation des potos de football dans 
certaines écoles ; 
-Le parc automobile en voie de finition. 
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« Tous les 
25 quar-
tiers de la 
ville de 
Sarh dispo-
sent des 
c o m i t é s 
d’assainis-
s e m e n t 
autonomes 
bien équi-
pés de ma-
tériel de 
t r a v a i l . 

Mais, les 90% de ces comités ne font 
rien. L’état d’insalubrité de la ville de 
Sarh est l’une des conséquences de l’inci-
visme caractériser et le manque d’esprit 
de citoyenneté de la population. La com-
mune est obligée de se battre seule avec 
ses deux vieilles bennes (déjà en panne) 
et quelques portes-tout pour essayer d’en-
lever les ordures ménagères » Djo Ngaba 
Eyli, ancien maire de Sarh. 
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Installée le 20 juillet dernier par le préfet du département du Barh-Kôh et dépositaire du pouvoir de la commune M. Anna-
dif Abakar Alkhalil, comme présidente du comité de gestion de la ville de Sarh, Mme Mounda Djorbaye a une lourde mis-
sion : relancer, malgré les difficultés réelles et persistantes, la commune sur de bons rails et faire comprendre aux hommes 
de quoi la femme est capable. 
Par Asra Debalta 
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Conflit foncier : la société civile conteste 
l’arrêté de l’ancien gouverneur 

Par arrêté N°12/MISP/RMC/SG/2007 du 03 
juillet 2007, l’ancien gouverneur de la région 
du Moyen Chari, Hamid Guerdi Moucou a 
attribué le terrain sis place de la Mosquée, au 
lycée bilingue Franco-Arabe de Sarh. Mais, 
la société civile réunie le 10 juillet dernier 
trouve que cet arrêté ne pourrait avoir force 
de loi. En rappel, la société civile revient sur 
la fiche N°0016/MATUH/CAB/2003 du 08 
mai 2003 du ministre de l’aménagement du 
territoire et de l’urbanisme qui a signifié en 
son temps au Premier Ministre qu’en applica-
tion du décret 344/PR/97 du 13 août 1997 
créant la commission d’attribution des ter-
rains en zone urbaine, ce terrain litigieux de-
meure comme par le passé la propriété de la 
commune de Sarh. Et contrairement aux dé-
clarations des membres du comité islamique, 
ce terrain n’a jamais fait l’objet d’une attribu-
tion régulière à une institution quelconque. 
Selon la société civile, même l’enquête me-
née par le président de la République lors de 
son séjour à Sarh, a conclu de l’appartenance 
du terrain à la commune. Ces informations 
sont contenues dans un communiqué de 
presse signé par : Roallate Ndoungaro Gé-
déon député suppléant du FAR/PF ; Orthom, 
coordonnateur régional du FAR/PF ; Ndou-
mabé de l’URD ; Mme Kedigui Taroum, pré-
sidente de la CELIAF/Sarh et Neldy Sou 
Blanchard du secteur informel. 

Opinion  

Sarh : l’insécurité demeure 
Les déclarations de certaines autorités relati-
ves à la sécurité des personnes et des biens ont 
suscité un papier de la part d’une de nos lec-
trices. 
La population sarhoise ne sait à quel saint se 
vouer. Elle ne cesse de plaindre de l’insécurité 
qui sévit à Sarh. En effet, quelques hommes 
armés empêchent les gens de circuler tranquil-
lement. Ils violé une fille de 18 ans venant de 
Laï, devant le SP. Ils ont arraché le vélo d’un 
jeune homme devant la Coton Tchad. Quelques 
jours plus tard, ces semeurs d’insécurité ont 
encore arraché un téléphone portable et un vélo 
des deux jeunes gens qui passaient devant le 
SP. Plusieurs personnes sont maltraitées sur 
l’axe qui passe devant le SP et quelques fois sur 
le terrain Djogo. Les exemples sont légions. 
Un militaire retraité a été agressé à son domi-
cile au quartier Kamati par des hommes armés. 
Un jeune briquetier du même a vu sa chambre 
saccagée par des inconnus. Plusieurs personnes 
se sont plaintes sur les antennes de la Radio 
Lotiko au sujet de l’insécurité. Combien de 
Clando men sont-ils agressés, blessés et tués ? 
Mais les autorités ayant la sécuriser la popula-
tion font la sourde oreille et disent tout haut à 
qui les entendre que le département du Barh-
Kôh n’a pas de problème d’insécurité. Ces 
jeunes gens regroupés devant le SP chaque jour 
dans la soirée ne sont-ils pas des co-auteurs de 
ces actes mortels, humiliants ? Répond qui 
voudra. Gisèle Guidimta

Nouvelles victimes du phénomène  
enfant bouvier 

Paulin a succombé le 27 juin dernier malgré la 
volonté et les efforts affichés par Sadiga Charles 
de la commission Justice et Paix, pour le sauver. 
Fils du chef de canton Dobo, Paulin fut recruté 
comme enfant bouvier par un éleveur de conni-
vence avec son papa. Un chef de canton sensé 
aider les ONG, les associations et institutions de 
l’Etat dans la lutte contre le travail des enfants qui 
accepte sans ambages d’immoler son fils l’hôtel 
de la honte. Encore, il y a quelques jours, un en-
fant bouvier recruté à Bedaya, a été passé à tabac 
par son patron pour avoir revendiqué le veau pour 
lequel il a travaillé pendant quatre mois. Le pau-
vre enfant a perdu une dent suite à la maltraitance 
de son patron. sans recevoir son dû. 
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Aliment de haute valeur 
nutritive donné aux enfants 
à partir de six mois comme 
supplément à l’allaitement 
maternel. Misola est dispo-
nible à l’hôpital préfectoral 
de Sarh, dans tous les cen-
tres de santés et dispensai-
res, au centre social, au 
centre de littérature chrétienne, au cercle des 
transformateurs du RAPS et à la garnison mili-
taire. Un enfant alimenté à la bouillie Misola ne 
souffre d’aucun problème nutritionnel.
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Il a fallu que Déby Itno vienne à Sarh pour connaître qui dirige depuis neuf mois, le Moyen Chari et de quelle manière. Sa vi-
site a été un coup terrible pour l’homme qui se proclame le seul maître de la région du Moyen Chari. Le départ du colonel Ha-
mid Guerdi Moucou, tant souhaité par certaines couches de la population est réalisé. Celui qui considère ses collaborateurs 
comme des petits enfants et menace de les renvoyer un à un de cette région est parti avant eux. 
N’ayant pas pu partir par un message télégraphique en Août 2006, M. Ndjo Ngaba Eyli, maire de la ville de Sarh est parti lui 
aussi. Mais cette fois ci par décret présidentiel. 
Le préfet du département du Lac Iro, M. Abadi Sair Fadoul lui également a fait ses valises. En écoutant le décret boutant Mou-
cou du Moyen Chari, Ndjo Ngaba de la mairie de Sarh, Abadi Sair Fadoul du Lac Iro, certains citoyens ont dit Ouf ! D’autres 
ont soupiré. A cause des propos malveillants, de la gestion peu reluisante, de l’insécurité et du vol de bétail qui prévalaient, ces 
trois autorités étaient restées en travers de la gorge de la population moyen charienne. 
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L’ancien gouverneur, le Colonel Hamide Guerdi L’ancien maire, Djo Ngaba Eyli 

L’ancien préfet du Lac Iro, Abadi Sair Fadoul 


